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LAEP Petits Pas : 
renforcer le lien enfant/parent
 PETITE ENFANCE  Depuis quelques mois, le Lieu d'Accueil Enfant Parent 
(LAEP) Petits Pas, situé dans les locaux de la crèche familiale du Manot, est 
rattaché au Pôle Petite Enfance du CCAS de Mont de Marsan.

Le Lieu d'Accueil Enfant Parent 
est un service qui s'adresse 
aux parents et à leurs enfants 
jusqu'à 4 ans. L'accueil y est libre, 

sans inscription préalable et le service 
est gratuit et anonyme. L'objectif de la 
structure est de favoriser et de renforcer 
le lien familial enfant/parent tout en 
facilitant la vie en collectivité, grâce à 
la dimension participative des activités 
proposées. L'accueil des familles est 
assuré par des professionnels de la petite 
enfance qui veillent à ce que chacun puisse 
trouver sa place. 
Le LAEP permet aux enfants de développer 
leur autonomie et leur éveil social, dans 
un espace spécialement aménagé pour 
les accueillir. Les parents peuvent quant à 
eux échanger entre eux ainsi qu'avec les 

professionnels présents. C'est également 
l'occasion pour les familles de partager des 
moments conviviaux, ensemble.
Dans le but de développer et de pérenniser 
ce service auprès des familles, le LAEP 
Petits Pas, auparavant géré par une 
association, est désormais rattaché au 
Pôle Petite Enfance du CCAS de Mont de 
Marsan. Aux Petits Pas, les maîtres-mots 
sont échange, écoute et convivialité, et 
toutes les familles sont les bienvenues. 

Informations pratiques : 
LAEP Petits Pas
4 rue Caoussehourg à Mont de Marsan
Mardi et jeudi de 15h à 18h

f PetitsPasMontDeMarsan

La rentrée 
scolaire, priorité 
de l'Agglo
Le 1er septembre dernier, 4 374 enfants 
ont fait leur rentrée dans les 36 écoles de 
l'agglomération. L'ensemble des services 
– restauration, TAP, accueils périscolaires 
et extrascolaires, transport, Guichet 
Éducation – ont pu reprendre, dans le 
respect du protocole sanitaire transmis par 
le ministère de l'Éducation Nationale. 
Parmi les modifications de la carte scolaire 
cette année, sont à noter l'ouverture 
d'une classe à l'école de Lucbardez-et-
Bargues et la fermeture de deux classes 
à l'école primaire du Carboué et à l'école 
maternelle de Gaillères. Une réorganisation 
des RPI (Regroupements Pédagogiques 
Intercommunaux) a aussi été menée. On 
dénombre désormais 4 RPI (Pouydesseaux/
Gaillères/Bostens, Lucbardez-et-Bargues/
Saint-Avit, Bougue/Laglorieuse/Mazerolles, 
Geloux/Saint-Martin-d'Oney/Campet-et-
Lamolère), auxquels s'ajoute le Syndicat 
Vallée des Longs (Bretagne-de-Marsan/
Artassenx/Bascons). 

Favoriser l'inclusion scolaire
Mont de Marsan Agglo poursuit 
également sa politique en faveur de 
l'accueil d'enfants en situation de 
handicap sur le territoire. Aussi, le 
dispositif d'autorégulation à destination 
des enfants autistes a été reconduit à 
l'école du Beillet. En complément, une 
UEMA* (Unité d'Enseignement Maternelle 
Autisme) ouvrira à l'école Saint-Médard 
début novembre, en partenariat avec 
l'ADAPEI des Landes, l'Éducation Nationale 
et l'Agence Régionale de Santé. Les 
accompagnements individualisés pour les 
enfants en situation de handicap pendant 
le temps périscolaire sont aussi reconduits.

* Retrouvez la présentation de ce dispositif 
dans votre prochain m2m.ag

Le RAM du Marsan vous accueille 
sur rendez-vous uniquement
Futurs parents, jeunes parents, vous souhaitez rencontrer les 
coordinatrices du Relais Assistantes Maternelles (RAM) du Marsan ? 
Depuis la rentrée, l'accueil physique se fait uniquement sur rendez-vous 
au 05 58 46 24 70.
Les coordinatrices du RAM restent joignables par mail ou par téléphone 
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h (16h30 le 
vendredi).

Informations pratiques : 
RAM du Marsan
375 avenue de Nonères à Mont de Marsan – locaux du CCAS
contact.ram@cias-montdemarsan-agglo.fr - 05 58 46 24 70 

Bon à savoir 

Enfance


